
1876 ANNALES DES M[NES OE BEJ.GIQUE 

APPAREILS A VAPEUR 

INSTRUCTION N 6i 

R éunion en batterie de chaudières de timbres 

différents , 

CIRCULAIRE 

a 11tf1vl. les I ngeniezt1·s en che{ , Che{s de sePvice pow· 
la sw·veillance des appai·eils a vapew·. 

Bnuxl!LLl!s, le 30 septembre 1910 . 

MONSIEUR L
1
INGÉN1EUR EN C HEF, 

Il peut se présenter des cas où des cha udières de timbres différents 
se trouvent associées en batterie .et son t réunies à un même collecteur. 

Des considérations d'ordre pratiquej usti fient cette disposition , qui 
peut êt l'e tolérée moyen nant certaines précau tions. 

De l'a vis conforme de la Commission consullal i\·e permanen te pour 
les apparei ls à vapeur, j 'a i déc idé que dan s les cas de l'espèce, la 
condu ite de vapeur qui réunit des chaudières de t imb res différents 
portera deux soupapes de sûreté de dimensions telles que chacun e 
d'elles soit su ffisan te po ur empêche r que la pression de la vapeur 
dans la chaudiè re dont le timbre est le moins {•levé ne dépasse, en 
aucune ci rcoosta oce de plus d' un di xième, la pression indiquée par 
ce timbre. 

Vous voudrez bien, Mousieu r !'Ingénieu r en Chef, porter l'in struc
tion gui précède à la connaissance des fonctionnai res placés sous vos 
ordres et veiller à son exécution. 

L e l,1inis/,-e de l'llld11st1·ie et du Tmvail, 

An. l-IUDER1'. 

APPAREILS A VAPEUR 

ACCIDENTS SURVENUS 
en 1909 

Pendant l' année 1909 aucun accident grave d'appareils 
à vapeur ne s'est produit. 
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